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Source

Justifie 1également sa décision la cour d’appel qui, dans l’exercice de son pouvoir souverain
d’appréciation des éléments de preuve qui lui sont soumis, retient des factures, bien que contestées par
le débiteur, comme preuve suffisante de la créance, dés lors qu’elle motive sa décision en se fondant sur
'existence d’une relation commerciale établie et d’'une exécution, méme partielle, des prestations. Une
telle appréciation des faits et de la valeur probante des documents échappe au controle de la Cour de

cassation.
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